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Représentation de Quimper Bretagne Occidentale au SIVALODET 

Correctif à la délibération n°1 du conseil communautaire du 04 avril 2019 

__________ 

 

 

Il s’agit de corriger une erreur qui s’est glissée dans la délibération n°1 du conseil 

communautaire en date du 04 avril 2019, relativement à la représentation de Quimper 

Bretagne Occidentale au SIVALODET. 

 

*** 

 

Suite à la démission de M. Jean-Marc TANGUY de son mandat de conseiller 

communautaire, la délibération n°1, adoptée lors du conseil communautaire du 04 avril 2019, 

portant « Commissions communautaires, organismes extérieurs, SIVALODET – Modification 

de la représentation », avait pour objet de remplacer M. Jean-Marc TANGUY au sein des 

commissions et organismes extérieurs où il siégeait. 

 

En ce qui concerne le SIVALODET, il se trouve que le suppléant de M. Jean-René 

CORNIC dans cette instance n’était pas M. Jean-Marc TANGUY mais M. Jean TANGUY, 

conseiller municipal de Langolen, avec lequel il a malencontreusement été confondu. La 

désignation de M. Piero RAINERO, par la délibération du conseil communautaire n°1 du 04 

avril 2019, pour siéger en tant que suppléant au SIVALODET, est par conséquent irrégulière 

et il convient de retirer cette disposition. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de retirer le point 3 du dispositif final de la délibération n°1 du conseil 

communautaire de Quimper Bretagne Occidentale en date du 04 avril 2019. Le suppléant de 

M. Jean-René CORNIC au comité syndical du SIVALODET demeure bien M. Jean 

TANGUY ainsi qu’il avait été acté par la précédente délibération du conseil communautaire 

n° 2 en date du 26 juin 2018. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 
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